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Vos réac	ons, vos proposi	ons à : CFDT.IRP.DRO@BNPPARIBAS.COM 

 

Vous é�ez COA. Vous êtes passé CC et votre Direc�on vous met la pression pour valider l’AMF ! 
 

Vos élus Cfdt vous ont entendu et vous répondent :  

UNE DÉROGATION EST POSSIBLE mais LIMITÉE DANS LE TEMPS 
 

Ce qu’il faut savoir, si vous ne passez pas la valida�on :  

• votre plafond d’incita�ons commerciales sera de 1000€ (contre 3000€ avec la cer�fica�on), 

• vous pourrez uniquement proposer des produits d’épargne de bilan : livrets, CEL, PEL, PEP, DAT. 

•  vous ne pourrez pas proposer de produits d’inves�ssement (épargne financière), �tres, OPCVM (quelque soit 

leur classifica�on), OPCI, SCPI, PEP Assurance, Assurance vie…  

 

Pour toute ques�on, n’hésitez pas à contacter vos élus Cfdt locaux ou notre Représentante Syndicale Régionale :  

Héléna MARTINEAU au 02 51 84 53 63. 



BDDF a présenté en CCE  un dossier concernant les CRC et les CRR . 

Tout d’abord, dans la con�nuité de PPC, il s’agit d’adapter les missions aux nouveaux besoins : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensuite, il s’agit de me:re en place un disposi�f d’incita�ons commerciales adapté :  

Bien entendu, les collaborateurs concernés seront reçus par leur ges�onnaire individuel . 

Enfin, il s’agit de trouver un mode d’indemnisa�on équitable et transparent. 

Depuis plus d’un an, les élus Cfdt font remonter à la direc�on que, selon les groupes, les réalités de terrain sont 

différentes. Les solu�ons apportées aujourd’hui génèrent de grosses disparités d’indemnisa�on.  

La DR nous a entendu et nous a:endons leur proposi�on qui �endra compte des spécificités locales. 

Pe	t rappel, le MC 13 est un contrat de travail et ne peut donc être modifié unilatéralement. 

Vos ques	on, Vos réac	ons, vos proposi	ons à : CFDT.IRP.DRO@BNPPARIBAS.COM 


